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Principaux dossiers et décisions 

Katakuhimatsheta a tenu une réunion régulière le 
10 mitshishu-pishimu (février) 2026. 

• Prolongation de la suspension du recours en droits 
ancestraux et titre ancestral ainsi qu’en dommages et 
intérêts et manquement à l’obligation fiduciaire 
jusqu’en shiship-pishimu (avril) 2028, avec un mandat à 
Cain Lamarre s.e.n.c.r.l. à cette fin, tout en poursuivant 
en parallèle des actions stratégiques et en conservant 
la possibilité pour Katakuhimatsheta en tout temps 
d’ici au 6 shiship-pishimu (avril) 2028, selon l’évolution 
de la négociation territoriale globale et du contexte 
politique, d’activer le recours. 

• En lien avec la création de la société en commandite 
Gestion Upishtikuiau inc. avec le Conseil des Innus de 
Pessamit et le Conseil de la Première Nation des Innus 
Essipit, pour le projet immobilier Upishtikuiau situé 
dans la ville de Québec (terres de la Défense 
nationale) : 

 Autorisation à la souscription de 100 parts de 
catégorie A du capital social de Upishtikuiau SEC, 
société en commandite à être constituée sous peu, 
pour une considération totale de 100 $; 

 Autorisation au coordonnateur à l’économie et aux 
partenariats stratégiques, Jean-Daniel Beaupré, 
à signer, pour et au nom de Pekuakamiulnuatsh 
Takuhikan, la lettre de souscription, à exercer le droit 
de vote attaché aux parts détenues lors de toutes les 
assemblées annuelles et extraordinaires des 
commanditaires de même qu'à leur ajournement et à 
signer toute résolution écrite devant tenir lieu d'une 
assemblée des commanditaires de Upishtikuiau SEC; 

 Autorisation à Pekuakamiu ilnutshimau (chef) 
Jonathan Germain à signer, pour et au nom de 
Pekuakamiulnuatsh Takuhikan, la formule de 
procuration telle que soumise à Katakuhimatsheta 
pour approbation, laquelle procuration est sans limite 
de temps jusqu'à sa révocation expresse par 
Katakuhimatsheta. 

• En lien avec le commandité Gestion Upishtikuiau inc. 
dont Pekuakamiulnuatsh Takuhikan est actionnaire : 

 Nomination du coordonnateur à l’économie et aux 

partenariats stratégiques, Jean Daniel Beaupré, 
comme administrateur de Gestion Upishtikuiau inc. 
ainsi que chaque personne qui sera désignée par 
chacun des deux autres actionnaires de Gestion 
Upishtikuiau inc. 

• En lien avec la souscription d’actions dans Gestion 
Upishtikuiau inc. : 

 Autorisation à la souscription de 10 actions de 
catégorie A du capital-actions de Gestion Upishtikuiau 
inc., pour une considération totale de 10 $; 

 Autorisation au coordonnateur à l’économie et aux 
partenariats stratégiques, Jean-Daniel Beaupré, 
à signer, pour et au nom de Pekuakamiulnuatsh 
Takuhikan, la lettre de souscription, à exercer le droit 
de vote attaché aux actions détenues lors de toutes 
les assemblées annuelles et extraordinaires des 
actionnaires de même qu'à leur ajournement et à 
signer toute résolution écrite devant tenir lieu d'une 
assemblée des actionnaires de Gestion Upishtikuiau 
inc.; 

 Autorisation à Pekuakamiu ilnutshimau (chef) 
Jonathan Germain à signer, pour et au nom de 
Pekuakamiulnuatsh Takuhikan, la formule de 
procuration telle que soumise à Katakuhimatsheta 
pour approbation, laquelle procuration est sans limite 
de temps jusqu'à sa révocation expresse par 
Katakuhimatsheta. 

• Autorisation pour une mise de fonds de 8 370 $, 
puisée dans les Fonds autonomes – volet 
Développement économique, pour l’analyse financière 
de deux pourvoiries avant d’envisager un 
investissement dans une pourvoirie, afin d’évaluer la 
rentabilité réelle d’un tel investissement dans un 
secteur fortement influencé par les saisons, le climat 
et l’achalandage touristique, pour mesurer la capacité 
de l’entreprise à faire face aux périodes creuses et aux 
imprévus ainsi que pour estimer les risques, vérifier la 
viabilité à long terme, anticiper les besoins de 
financement et comparer le rendement potentiel avec 
d’autres options d’investissement. 
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de Katakuhimatsheta (Conseil des élus). 
 

Si vous avez des commentaires concernant cette publication, 
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Prenez note que les procès-verbaux des réunions de Katakuhimatsheta 

sont mis en ligne sur notre site Web www.mashteuiatsh.ca, 
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Contributions 
• Don de 200 $ à la Fondation du Centre Maria-Chapdelaine dans le cadre de sa campagne de financement annuelle, 

dont le point culminant sera le 24e radiothon le 2 avril 2026 sur les ondes de Planète 100,3. 

Représentations faites par les élus 
• Participation du chef Jonathan Germain, de la vice-chef Carina Dominique et de la conseillère Sylvie Langevin à une 

rencontre avec des représentants de Rio Tinto, à Mashteuiatsh le 26 janvier 2026. 

• Participation du chef Jonathan Germain et de la vice-chef Carina Dominique à une rencontre de travail liée à 
l’initiative diplomatique avec la Nation wendat, avec le grand chef Pierre Picard et le chef Stéphane Picard, 
par visioconférence le 28 janvier 2026. 

• Participation du chef Jonathan Germain et de la vice-chef Carina Dominique à une rencontre avec le chef du Conseil 
des Atikamekw d’Opitciwan, Jean-Claude Mequish, à Roberval le 29 janvier 2026. 

• Participation de la vice-chef Carina Dominique au Grand cercle économique des Peuples autochtones, à Québec les 
3 et 4 février 2026. 

• Participation de la conseillère Sylvie Langevin à l’expo-sciences de l’école Amishk à titre de juge, à Mashteuiatsh le 
3 février 2026. 

• Participation du chef Jonathan Germain et du vice-chef Patrick Courtois à une conférence de presse rassemblant les 
élus régionaux au sujet de l’avenir des centrales de Domtar, à Saguenay le 3 février 2026. 

• Participation du chef Jonathan Germain, en compagnie du chef de l’Assemblée des Premières Nations Québec – 
Labrador, Francis Verreault-Paul, à la commission parlementaire étudiant le projet de loi no 13 sur la sécurité 
publique, à Québec le 3 février 2026. 

• Entrevues accordées à divers médias par le chef Jonathan Germain et la conseillère Sylvie Langevin au sujet de la 
nouvelle gouvernance économique, entre le 4 et le 6 février 2026. 

• Participation de Katakuhimatsheta à la comparution de l’Assemblée des Premières Nations Québec – Labrador à 
l’Assemblée nationale au sujet du projet de loi no 1 sur le projet de constitution du Québec, à Québec le 5 février 
2026. 

• Participation de la conseillère Sylvie Langevin à une rencontre portant sur le Programme de gestion de l’érosion des 
plages et des berges de Rio Tinto, à Alma le 5 février 2026. 

• Allocution du vice-chef Patrick Courtois lors du déjeuner-rencontre organisé dans le cadre de la Semaine de la 
promotion de la vie, à Mashteuiatsh le 7 février 2026. 

• Entrevues accordées par les conseillères Julie Léveillée et Sandy Raphaël au journal Pekuakamiulnuatsh au sujet de 
leur arrivée en politique, à Mashteuiatsh les 9 et 11 février 2026. 

Principaux dossiers et décisions (suite) 

• Autorisation afin que la direction responsable de la 
gestion des terres signe tout addenda aux baux en 
cours de location, tant que cet addenda ne change pas 
la nature du bail initial ni ne modifie sa durée et 
n'altère pas les conditions essentielles approuvées 
dans celui-ci, telles que l’usage principal, les droits 
accordés, le taux de loyer ainsi que toute autre 

condition fondamentale du bail, ceci dans un objectif 
de simplifier le processus administratif. 

• Dépôt de l’amendement no 76 à l’entente de 
financement avec le ministère Services aux 
Autochtones Canada, qui a été signé par les élus le 
19 tshishe-pishimu (janvier) 2026, pour un montant de 
98 843 $ pour l’année financière 2025-2026. 


